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Décision Générale colonial

Décision n° 61/72/SPCG  nommant au titre du Service des Con-
tributions directes M. Abdourahman Ahmed Jacques, Agent de 
contrôle auxiliaire en service aux Contributions directes, dans l’un 
des emplois nou- veaux dits « adjoints de chef de section
n° 61/72/SPCG

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

22 juin 1961

Numéro JO

n° 6 du 30/06/1961
Date  du numéro

30 juin 1961

T E X T E  I N T É G R A L

Est nommé pour compter du 1 mai 1961, au titre du Service des Contributions directes dans l’un des emplois nouveaux dits 

« Adjoints de chef de section » créés par l’arrêté n° 60/66/SPCG du 26 septembre 1960, M. Abdourahman Ahmed Jacques, 

agent de contrôle auxiliaire en service aux Contributions directes. Pour compter de la date de sa nominätion, M. Abdourahman 

Ahmed Jacques percevra au lieu et place de son salaire d’auxi-iaire la rémunñnération prévue pour un rédacteur stagiaire du 

corps territorial de l’Administration générale.
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